
2 PAPER RELATIVE TO THE DISPUTED BOUNDARY

Considérant,-
Que les Hautes Parties intéressées réclament respectivement cette Ligne de Limites

au Midi et au Nord de la Rivière St. John, et ont indiqué chacune sur la Carte (A.)
la Ligne qu'elles demandent:

Considérant,-
Que sélon les exemples allégués le terme Highlands s'applique non seulement

a un pays montueux ou élévé, mais encore à un terrain, qui, sans être montueux,
sépare des eaux coulant dans une direction différente, et qu'ainsi le caractère plus ou
moins montueux et élévé du pays à travers lequel sont tirées les deux Lignes respec-
tivement réclamées au Nord et au Midi de la Rivière St. John, ne saurait faire la
base d'une option entr'elles:

Que le texte du Second Article du Traité de Paix de 1783, réproduit en partie
les expressions dont on s'est antérieurement servi dans la Proclamation de 1763, e
dans l'Acte de Quebec de 1774, pour indiquer les Limites Méridionales du Gouverne-
ment de Quebec, depuis le Lac Champlain, " in forty-five degrees of North Latitude,
" along the Highlands which divide the Rivers that empty themselves into the
" River St. Lawrence from those which fall into the sea, and also along the North
" coast of the Bay des Chaleurs :"

Qu'en 1763, 1765, 1'773 et i 782, il a été établi, que la Nouvelle Ecosse serait

bornée au Nord, jusqu'à l'extrémité Occidentale de la Baie des Chaleurs, par la
Limite Méridionale de la Province de Quebec; que cette Délimitation se retrouve

pour la Province de Quebec, dans la commission du Gouverneur Général de Quebec

de 1786, où l'on a fait usage des termes de la Proclamation de 1763, et de l'Acte

de Quebec de 1774 ; et dans les Commissions de 1786 et postérieures des Gouver-
neurs du Nouveau Brunswick pour cette dernière Province, ainsi que dans un grand
nombre de Cartes antérieures et postérieures au Traité de 1783, et que l'Article

Première du dit Traité cite nominativement les Etats, dont l'indépendance est

reconnue:

Mais que cette mention n'implique point l'entière coincidence des Limites entre les

Deux Puissances, réglées par l'Article suivant, avec l'ancienne délimitation des

Provinces Anglaises, dont le maintien n'est pas mentionnée dans le Traité de 1783,

et qui par ces variations continuelles, et par l'incertitude qui continua d'exister à

5on égard, provoqua de tems à autre des différends entré les Autorités Provinciales:

Qu'il résulte (le la Ligne tirée par le Traité (le 1783 à travers les grands Lacs

a lOuest du Fleuve St. Laurent, une déviation (les anciennes Chartes Provinciales

en ce qui concerne les Limites:

Qu'on chercherait en vain à s'expliquer puorquoi, si l'on entendait maintenir

fancienne Délimitation Provinciale, l'on a précisemment fait usage dans la négocia-

tion (le 1783 de la Carte (le Mitchell, publiée en 1755, et par conséquent antérieure

à la Proclamation de 1763, et à l'Acte de Quebec de 1774:

Que la Grande Brétagne proposa d'abord la Rivière Piscataqua pour Limite

à l'Est des Etats Unis, et ensuite n'accepta pas la proposition de faire fixer plus tard

la Limite du Maine, ou (le Massachussett's Bay:

Que le Traité de Gand stipula un nouvel Examen sur les lieux le quelne pouvait

s'appliquer à une Limite historique ou administrative; et que dès-lors l'ancienne Dé-

limitation des Provinces Anglaises n'offre pas non plus une base de décision:

Qte la Longitude de l'Angle Nord-ouest de la Nouvelle Ecosse, laquelle doit

ceincider avec celle de la source de la Rivière St. Croix, fut seulement fixée par la

Déclaration de 1798, qui indiqua cette Rivière:

Que le Traité d'Amitié, de Commerce et de Navigation de 1794 mentionne le

doute qui s'était élévé à l'égard de la Rivière St. Croix ; et que les premières

Instructions du Congrès lors des Négociations, dont résulta le Traité de 1783, placent

le dit Angle à la source de la Rivière St. John:

Que la Latitude de cet Angle se trouve sur les bords du St. Laurent, selon laCarte

de Mitchell, reconnue pour avoir réglé le travail combiné et officiel des négociateurs

du Traité de 1783; au lieu, qu'en vertu de la Délimitation du Gouvernement de Quebec,

Ion devrait la chercher aux Highlands séparant les Rivières qui se déchargent dans

la Rivière St. Laurent, de clles tombant dans la mer:
Que


